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citoyens canadiens habitant d'ordinaire le Canada. Le
ministre des Finances (M. Benson) n'a pas l'intention
pour l'instant de recommander qu'on modifie la loi sur
les banques, mais je signale que la révision décennale
régulière de la loi sur les banques s'imposera d'urgence à

la prochaine législature. Sans aucun doute, les sugges-
tions du député et d'autres à cet égard seront prises en
considération lorsque le gouvernement, quel qu'il soit
alors, formulera des propositions à cette fin.

(La motion est adoptée et la séance est levée à 10 h 20.)
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